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COMMUNE : FREMENIL
PROCEDURE D'URBANISME : CARTE COMMUNALE
SCOT : SCOT SUD54

ENJEUX :
MESURES  AGRO-ENVIRONNEMENTALES : Mesures prises dans le cadre du site Natura
2000
NATURA 2000 : Site n°FR4100192Forêt et étang de Parroy,
vallée de la Vezouze et Fort de Manonviller
RISQUES : Inondation (atlas des zones inondables de la vallée de la Vezouze),
ruissellement (ruisseau de la Maxelle), remontée de nappe
(plaine alluviale de la Vezouze), phénomènes d’érosion des berges
de la Vezouze, zone 1 aléa très faible risques sismiques,
niveau faible risque retrait gonflement des argiles
AOC : AOC/AOP Munster
AUTRES : IGP Mirabelles de Lorraine, IGP Bergamote de Nancy
ARCHEOLOGIE : Trois sites : moulin de la Baraque, le village,
vestiges gallo-romains au cimetière ( ?)

POPULATION : 229 habitants en 2014 à Fréménil
CANTON : 27539 habitants en 2014 – canton de Baccarat
EPCI : 11934 habitants en 2014 – Communauté de communes de Vezouze
en Piémont
EVOLUTION POPULATION : 190 hab. en 2009 à Fréménil (+20,5% entre 2009 et 2014)
CANTON: 27862 habitants en 2009 (-1% entre 2009 et 2014)
EPCI: 12103 habitants en 2009 (+1% entre 2009 et 2014)
INDICE DE JEUNESSE : 1,62 à Fréménil en 2013
PRESENCE D'UNE GARE A PROXIMITE : Gare SNCF Lunéville (à 19 km de Fréménil)
Transport en commun de la commune assuré par le réseau TED du Conseil
Départemental de Meurthe-et-Moselle : 5 lignes scolaires et une ligne régulière
NBRE DE LOGEMENTS / HA DE ZONE PAU : 6,30 logements/ha (soit 94 logements pour
14,93 ha)



Carte Communale de Fréménil (Meurthe-et-Moselle) – Avril 2017

3

DESCRIPTION DE L'ACTIVITE AGRICOLE

NB D'EXPLOITATIONS EXPLOITANT LE BAN COMMUNAL : 16 exploitations agricoles
(dont 1 seul exploitant agricole ayant son siège d’exploitation à Fréménil)
SURFACE AGRICOLE UTILE : 212 hectares
TYPE D'EXPLOITATION (élevage, culture, lait, maraîchage, fruitier, ...) : polyculture
élevage

Nota bene1

1 Le  redécoupage  des  cantons  en  2014  a  modifié  le  canton  qui  concerne  la  commune  de
Fréménil. Pour estimer la population de 2009, nous avons repris le nombre d’habitants de chaque
commune composant le canton actuel pour l’année 2009, pour pouvoir estimer l’évolution de
population entre 2009 et 2014.
Le 1er janvier 2017, la communauté de communes de la Vezouze et celle du Piémont vosgien ont
fusionné. Pour l’année 2009, nous comptabilisé le nombre d’habitants de chaque commune
composant la nouvelle communauté de communes, pour pouvoir estimer l’évolution de
population entre 2009 et 2014.
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BILAN CONSOMMATION DE TERRES DEPUIS 10 ANS  :

Nombre de demandes d'occupation du sol et superficie consommée
Entre 2005 et 2015, 14 maisons ont été construites (d’après relevé des permis de
construire).
Consommation d’une surface de 2,71 hectares (dont 1,63 ha de terres agricoles et
1,08 ha de vergers, potagers, jardins, petit parcellaire non agricole)

Date Localisation Parcelles Surfaces (ha)2 Consommation espace

09/05/2005 Rue des Violettes ZC 25 0,10 Parcelle agricole (prairie)

27/09/2005 Chemin de la Maxelle ZD 282 0,19 Autre utilisation du sol (prai-
rie non agricole)

19/04/2006 Chemin de la Maxelle ZD 270 & 271 0,25 Autre utilisation (verger,
prairie non agricole)

09/08/2006 Grande Rue ZC 68 & 70 0,19 Parcelle agricole (prairie)

11/09/2006 Rue des Violettes ZC 103 0,17 Parcelle agricole (prairie)

24/05/2007 Chemin de la Maxelle ZD 63 0,23 Autre utilisation (verger,
jardins)

18/01/2008 Chemin de la Maxelle ZD 71 & 182 0,22 Autre utilisation (verger,
prairie non agricole)

30/03/2009 Rue des Violettes ZD 51 & 54 0,19 Autre utilisation (prairie non
agricole)

23/11/2009 Chemin de la Maxelle ZD 181 0,22 Parcelle agricole (prairie)

02/08/2010 Grande Rue ZD 73 0,26 Parcelle agricole (prairie)

27/01/2011 Rue des Violettes ZD 48 0,17 Parcelle agricole (prairie)

24/02/2011 Grande Rue ZC 71 0,21 Parcelle agricole (prairie)

20/12/2012 Grande Rue ZC 77 & 78 0,21 Parcelle agricole (prairie)

16/05/2013 Chemin de la Maxelle ZD 252 0,10 Parcelle agricole (prairie)

La carte ci-après indique la consommation de l’espace agricole entre 2005 et
2015.

2 La surface des permis de construire concerne soit la totalité de la parcelle, soit la zone bâtie et le terrain
attenant.
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SITUATION DE LA COMMUNE DANS LE DEPARTEMENT

Carte du département et situation de la commune

La carte ci-dessous situe Fréménil à l’échelle du département.
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Objectifs d’évolution de la population de la commune

L’objectif de la commune pour les 15 ans à venir est d’atteindre une population de 300 habitants.
En tenant compte du rythme de progression de la population à Fréménil, nous établissons les simu-
lations de l’évolution de la population communale.

2015 2030 avec une augmen-
tation de 20%

2030 avec une augmen-
tation de 30%

Nombre d’habitants 230 habitants 276 habitants 299 habitants

Taille des ménages 2,9 2,5 2,5

Nombre de résidences
principales

80 110 120

Variation du nombre de
résidences

+ 30 + 40

Surface nécessaire pour
la construction de nou-
velles résidences

3 ha 4 ha
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ZONAGE DE LA CARTE COMMUNALE

Plan d'ensemble de la commune et mettre sur ce plan en évidence les zones
concernées par la consommation de terres naturelles, agricoles et forestières. Un
numéro  peut  être  donné  à  chaque  zone  pour  pouvoir  facilement  identifier  où
celles-ci se situent sur le ban communal.

La carte de l’ensemble du territoire communal est fournie ci-joint.
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ZOOM

Le dossier devra présenter les extraits du zonage de la carte communale qui sont
vierges de toute construction et hors partie actuellement urbanisée. En cas de
révision,  faire un zoom sur la ou les zones concernées par l'extension de la partie
actuellement urbanisée et qui est susceptible d'engendrer de la consommation
de terres naturelles, agricoles et forestières.

Pour chaque zone, une justification devra préciser :
ï l'état d'exploitation des terrains par l'activité agricole.
ï la présence d'exploitations agricoles
ï explication et justification des besoins de la commune de ces terrains
ï explication des contraintes

Les cartes ci-après présentent le zonage de la Carte Communale.
Les objectifs de la commune de Fréménil sont :

• d’accueillir de nouvelles familles, en continuant la progression de ces
dernières années, tout en maîtrisant le développement urbain,

• de maintenir la population en offrant des possibilités de constructions pour
les jeunes générations,

• d’offrir  des terrains à bâtir  pour les futurs  employés de la zone d’activités
de Domjevin. Le village de Fréménil se trouve à moins de 1,5 km de cette
future zone, qui doit être construite prochainement,

Le projet de développement de la commune a été établi en prenant en compte
les éléments suivants :

• le recensement des dents creuses,
• la Carte Communale a été mise en place en 2004 ;  il  reste encore quel-

ques terrains à construire, mais pas suffisamment pour faire face à la de-
mande actuelle,

• les possibilités de développement du village.
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« Dents creuses » : elles ont été recensées avec les élus (après contact avec les
propriétaires concernés). Elles sont incluses dans la zone constructible actuelle,
mais les propriétaires ne souhaitent pas construire sur ces parcelles (sauf deux peti-
tes zones).
Zones Localisation Surface (ha) Commentaires
D1 Nord-Est de l’église 0,19 ha Pas d’accès

Jardins, terrains d’agrément
Languettes de terrains appartenant à de
nombreux propriétaires

D2 A l’Est de la zone
précédente

0,32 ha Terrain d’entraînement pour les chevaux ;
terrain aménagé pour l’équitation

D3 Au bord de la
Grande Rue entre la
mairie et le
cimetière

0,11 ha Terrain actuellement occupé par un petit
hangar abritant du matériel et du bois.
Le propriétaire (à la retraite) n’a plus
d’activité agricole depuis longtemps.

D4 Au bord de la Rue
des Violettes

0,07 ha Potager, jardin

D5 Au bord de la Rue
des Violettes

0,15 ha Potager, jardin, terrain d’agrément
Présence d’une mare

D6 Au bord de la
Grande Rue

0,14 ha Terrain communal aménagé (terrains de
jeux, lieu de rencontre)

D7 Au Nord Ouest de
l’église

0,46 ha Jardins, potagers, vergers, terrains
d’agrément, en arrière du bâti
Intérêt local et patrimonial

Dans la zone constructible de la Carte Communale actuelle, les dents creuses
recensées couvrent une surface d’un peu moins de 1,50 ha. Toutefois, les
propriétaires souhaitent garder leurs terrains en l’état. Pour l’essentiel, leur
constructibilité  n’est  pas  à  l’ordre  du  jour  ;  cependant  les  zones  D3  et  D4
pourraient accueillir un logement chacune. En arrière des logements communaux,
dans  la  zone  D7,  une  surface  de  5  ares  pourra  être  incluse  dans  la  zone
constructible pour se donner des possibilités d’extension et répondre à la
demande de logements locatifs. Dans le cadre de la révision de la Carte
Communale, les élus souhaitent donner une vocation naturelle aux secteurs D1,
D2, D5, D6 et à la majorité du secteur D7. Concernant les dents creuses, il n’y aura
aucune consommation d’espace naturel, agricole et forestier.
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Terrains restant à construire dans l’enveloppe constructible de la Carte
Communale

Zones Localisation Surface (ha) Commentaires Perspectives

C1 Le long de la Grande
Rue, en arrière du
cimetière (entrée Est du
village)

0,12 ha Il s’agit d’une ancienne
carrière remblayée au fil du
temps par des matériaux
inertes

Zone alimentée par les
réseaux

La commune souhaite y
implanter une aire de jeux et
un équipement communal
(petite salle, abri)

Zone qui sera aménagée
dans les deux années à
venir

C2 Entrée Est du village, le
long de la Grande Rue

0,15 ha Réseaux

Prairie (0,11 ha)

La zone peut accueillir 1
résidence

Zone qui sera construite
dans les 5 ans à venir

C3 Le long de la Rue des
Violettes

0,41 ha Réseaux

Prairie

La zone peut accueillir 3
résidences

Zone découpée en trois
parties qui seront
construites :

- dans un an pour l’une

- dans 5 ans pour l’autre

- dans 10-15 ans pour la
dernière

C4 Au bord de la Rue des
Violettes

0,20 ha Réseaux

Prairie

La zone peut accueillir 2
résidences

Zone qui sera construite
dans les 5 ans à venir

C5 Au bord de la Rue des
Violettes

0,11 ha Réseaux

Terrain enherbé

La zone peut accueillir 1
résidence

Zone qui sera construite
dans 5 ans

C6 Au bord de la Rue de la
Maxelle

0,16 ha La zone peut accueillir 1
résidence

Prairie

Zone qui sera construite
dans 10 ans

C7 Le long de la Grande
Rue. Entrée Ouest

0,38 ha La zone peut accueillir 3
résidences

Potager, jardin

Prairie

Zone qui sera construite
dans les 5 à 10 ans
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Les zones non encore construites et disponibles dans la zone constructible de
l’actuelle Carte Communale représentent une surface totale de 1,53 hectare.
Le bilan, établi zone par zone, donne un potentiel de 11 logements.
Toutefois, ces terrains sont pour la plupart des propriétés familiales, destinées à ac-
cueillir à moyen terme, voire à long terme, les enfants ou les petits enfants, qui
souhaiteraient construire sur  la commune. Ceci explique que ces terrains ne sont
toujours pas construits. Il existe également un terrain, difficile à vendre en raison de
sa topographie.
Cette situation a motivé la commune à réviser sa Carte Communale pour ouvrir à
l’urbanisation de nouvelles parcelles, qui pourront être disponibles plus rapidement
que les terrains constructibles de la Carte Communale actuelle.
La consommation de l’espace agricole concernant ces terrains est évaluée à 1,13
ha (prairies naturelles). Le reste étant représenté par des jardins, potagers,
ancienne carrière remblayée (0,40 ha).
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Extensions projetées

Pour atteindre l’objectif  fixé,  la commune souhaite ouvrir  à l’urbanisation des ter-
rains, actuellement classés inconstructibles dans la Carte Communale.

Zones Localisation Surface (ha) Commentaires et justifications

E1 En arrière du bâti,
Nord du village

0,13 ha Il s’agit d’un terrain en arrière du bâti existant
(verger)

Cette extension permet de régulariser la
situation en autorisant l’aménagement de
petits abris de jardins ou pour animaux. En
particulier, un petit bâtiment abritant des
poules (élevage familial) pourra être éloigné
à une distance respectable des tiers.

Cette zone n’accueillera pas de résidence
supplémentaire

E2 En arrière du bâti

Zone desservie par
le chemin de la
Source Claudine

0,09 ha Il s’agit d’un terrain en arrière de la rue
principale.

Il s’agit d’un terrain d’agrément.

Cette zone pourra accueillir 1 résidence

E3 Le long de la Rue
des Violettes

0,27 ha Terrain le long de la Rue des Violettes,
occupé par des bâtiments d’élevage.

L’exploitation s’arrête dans 2 ans (retraite de
l’exploitant agricole). Pas de repreneur.

Un retrait par rapport aux berges du cours
d’eau (La Maxelle) doit être respecté.

Cette zone pourra accueillir 2 résidences.

E4 Au bord de la Rue
des Violettes

0,08 ha La limite de la zone constructible n’inclut pas
le terrain attenant à l’habitation, clôturé et
couvert par un gazon.

La révision de la Carte Communale met à jour
cette situation et autorisera la construction
d’abris de jardin ou autres petites
constructions.

Cette zone n’accueillera pas de résidence
supplémentaire.

E5 En arrière du bâti
existant de la Rue
de la Maxelle

0,03 ha Il s’agit d’un terrain attenant à l’habitation
(jardin, terrain d’agrément).

La limite constructible passe en limite de la
construction.

L’inclusion de l’arrière de l’habitation dans la
zone constructible autorisera la construction
de petits abris (10 mètres en arrière de
l’habitation).

Cette zone n’accueillera pas de résidence
supplémentaire.
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Zones Localisation Surface (ha) Commentaires et justifications

E6 En arrière du bâti
existant de la Rue
de la Maxelle

0,12 ha Il s’agit de terrains d’agrément, de vergers et
jardins.

Il s’agit d’une seconde couronne.

Cette zone pourra accueillir 1 résidences.

E7 Le long de la Rue
de la Maxelle

0,27 ha Il s’agit d’une zone aménagée. Terrain
occupé par un hangar (matériel agricole) :
ce n’est pas un exploitant agricole

En prolongement du bâti de la Rue de la
Maxelle.

Cette zone pourra accueillir 3 résidences

E8 Le long de la Rue
de la Maxelle

0,16 ha Terrain couvert par un bosquet frais sur sol
hydromorphe.

En prolongement du bâti de la Rue de la
Maxelle.

Cette zone pourra accueillir 2 résidences.

E9 En retrait de la Rue
de la Maxelle

En arrière du bâti
de la Grande Rue

0,06 ha Terrain attenant à une habitation.

La délimitation de cette zone a tenu compte
du caractère inondable du secteur. La zone
E9 est hors zone inondable.

Renforcement du tissu bâti.

Cette zone pourra accueillir 1 résidence.

E10 Le long de la
Grande Rue

0,10 ha Terrain enherbé.

La délimitation de cette zone a tenu compte
du caractère inondable du secteur. La zone
E10 est hors zone inondable.

Renforcement du tissu bâti.

Cette zone pourra accueillir 1 résidence.

E11 Le long de la
Grande Rue

0,04 ha Terrain occupé par un hangar (il ne s’agit pas
d’un exploitant agricole).

La délimitation de cette zone a tenu compte
du caractère inondable du secteur. La zone
E11 est hors zone inondable.

Renforcement du tissu bâti.

Cette zone pourra accueillir 1 résidence.

E12 Le long de la
Grande Rue

0,02 ha Prairie.

Cette nouvelle délimitation permet une mise
à jour de la zone constructible.

E13 Le long de la
Grande Rue

0,21 ha Ancienne zone d’extraction de matériaux.

Cette pourra accueillir entre 2 résidences.
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L’ouverture à l’urbanisation de terrains (extension du village, renforcement du tissu
bâti, deuxième couronne) offre une surface constructible de 1,58 hectare.
En faisant le bilan des possibilités « zone par zone », le nombre de résidences pour-
rait s’établir à 14.
Pour les extensions projetées, la consommation de l’espace agricole est évaluée à
0,29 hectare (zones E3 et E12).  La consommation de l’espace naturel  et forestier
est évaluée à 0,16 hectare (zone E8, petit bosquet sur sol hydromorphe). Le reste
correspond à des terrains attenants aux habitations, à des vergers, des jardins, des
potagers, des terrains d’agrément.
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CONCLUSION SUR LA CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS AGRICOLES ET
FORESTIERS

Faire un tableau récapitulatif des surfaces de la carte communale  (avant et
après en cas de révision)

Faire une conclusion sur l'impact sur les espaces naturels, agricoles et forestiers

La commune de Fréménil a élaboré une Carte Communale en 2005. Il s’avère que
les terrains ouverts  à l’urbanisation ne seront pas construits  à court  terme, malgré
une demande forte.
Il  est  donc  proposé  de  revoir  le  zonage  de  la  zone  constructible  pour  mieux
l’adapter aux besoins de la commune et prendre en compte les enjeux environ-
nementaux.
La carte ci-après établit  la comparaison entre le zonage de 2005 et celui  qui  est
proposé en 2015.
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Par ailleurs le tableau ci-dessous fait état de l’évolution de la Carte Communale
entre 2005 et 2015 :

Carte Communale
de 2005

Projet de Carte
Communale de
2015

Différence

Zones
potentielles à
construire

4,77 ha 3,34 ha -1,43 ha

Zone U 14,52 ha 14,75 ha +0,23 ha

A noter que concernant les zones potentielles à construire en 2005, 1,61 hectare a
été construit dans la zone U, entre 2005 et 2015.
Le projet de Carte Communale de 2015 révise les zones potentiellement construc-
tibles :

• en supprimant 1,35 hectare, transformé en zones naturelles dans le projet de
Carte Communale (le manège à chevaux, les potagers,  les jardins,  les ver-
gers, une mare entourée d’arbres fruitiers),

• en ajoutant 1,58 hectare, classé en zones constructibles (nouvelles zones
d’extension).

La surface de la zone U n’évolue que de 23 ares entre le projet de 2005 et celui de
2015.

Enfin, la consommation de l’espace agricole, naturel et forestier est évaluée à 1,58
hectare (soit 0,6% de la surface boisée, agricole et naturelle de la commune).
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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Conseil général de l'environnement 
et du développement durable 

                                      Metz, le  27 décembre 2018

Mission Régionale d'Autorité Environnementale
Grand Est

Nos références : EV/AS/2018AGE86
Affaire suivie par : Eric Vogein
Tél. :  03 87 20 46 53
eric.vogein@developpement-durable.gouv.fr

Monsieur le Maire,

Par courrier reçu le 1er octobre 2018 vous avez sollicité l’avis de l’autorité environnementale sur le projet de
carte communale de Fréménil.

Vous trouverez sous ce pli l’avis en question.

Je précise qu’il s’agit d’un avis simple, en application du code de l’urbanisme, qui porte sur la qualité de
l’évaluation environnementale que vous avez réalisée, dans le rapport de présentation du dossier, ainsi que sur
la prise en compte de l’environnement dans le projet.  Vous aurez la possibilité de rédiger un mémoire en
réponse aux conclusions de cet avis, que vous pourrez insérer dans le dossier d’enquête publique.

Je vous indique que cet avis est porté à la connaissance du public par mise en ligne sur internet à l'adresse
suivante : http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/grand-est-r5.html.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération distinguée.

Le Président de la Mission régionale
 d’autorité environnementale, par intérim

Yannick Tomasi

Monsieur le Maire
de la commune de Fréménil
22 Grande rue
54450 Fréménil

Grand Est
1, Boulevard Solidarité B.P. 85230 57076 Metz Cedex 03 - tél. +33 (0)3 87 20 46 50 - www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr



Grand - Est

                                                             Mission Régionale d’Autorité environnementale Grand Est                                                         1/4

Avis relatif au projet d’élaboration de la carte 

communale de Fréménil (54) 

n°MRAe 2018AGE86



Préambule relatif à la rédaction de l’avis 

Pour  tous  les  plans,  programmes  ou schémas soumis  à évaluation environnementale  ou  à  étude

d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le

mettre à disposition du maître d’ouvrage et du public.

En ce qui concerne le projet de carte communale de Fréménil (54), en application de l’article R. 104-21

du  code  de  l’urbanisme,  l’Autorité  environnementale  est  la  Mission  régionale  d’autorité

environnementale1 (MRAe) Grand Est, du Conseil  général de l’environnement et du développement

durable (CGEDD).

La MRAe a été saisie pour avis par la Commune de Fréménil. Le dossier ayant été reçu complet le 1 er

octobre 2018, il en a été accusé réception à cette date. Conformément à l’article R. 104 – 25 du code

de l’urbanisme, l’avis doit être fourni dans le délai de 3 mois. Selon les dispositions de l’article R. 104 –

24 du même code, la MRAe a consulté l’Agence régionale de santé (ARS).

Par délégation de la MRAe, son Président rend l’avis qui suit, dans lequel les recommandations sont

portées en italique gras pour en faciliter la lecture.

Il est rappelé ici que cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou du document mais sur

la qualité de l’évaluation environnementale présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en

compte  de  l’environnement  par  le  plan  ou  document.  Il  vise  à  permettre  d’améliorer  la

conception du plan ou du document, et la participation du public à l’élaboration des décisions

qui portent sur celui-ci. 

Les observations et propositions recueillies au cours de la mise à disposition du public sont

prises en considération par l’autorité compétente pour adopter le plan, schéma, programme ou

document (article L. 104-7 du code de l’urbanisme).

1 Désignée ci-après par MRAe ou Ae
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1. Contexte, présentation du projet de carte communale

Fréménil est une commune de 229 habitants (INSEE 2014), située dans le département de Meurthe-
et-Moselle. La commune appartient à la communauté de communes de la Vezouze. La commune est
dotée d’une carte communale depuis 2005. La commune a engagé le projet de révision de sa carte
communale,  afin  de  pouvoir  répondre  au  développement  démographique  identifié  pour  les  15
prochaines années.

La  saisine  de  l’Autorité  environnementale  pour  avis  est  motivée  par  la  présence  sur  le  territoire
communal d’une partie du site Natura 2000 « Forêt et étang de Parroy, vallée de la Vezouze et Fort de
Manonviller ».

La population de Fréménil est globalement en augmentation depuis 30 ans. L’objectif préconisé lors de
l’élaboration  de  la  carte  communale  approuvée  en  2005  était  d’atteindre  une  population  de  200
habitants,  ce  niveau  étant  aujourd’hui  dépassé,  le  projet  de  révision  de  la  carte  communale  de
Fréménil envisage un objectif démographique de 300 habitants dans les 15 prochaines années

La  commune  compte  sur  son  territoire  plusieurs  espaces  naturels  remarquables.  On  recense  la
présence :

• du site Natura 20002 « Forêt et étang de Parroy, vallée de la Vezouze et Fort de Manonviller » ;
• de la ZNIEFF3 de type I « Forêt domaniale de Mondon et bois attenant à Moncel-lès-Lunéville

».

Le  site  Natura  2000  concerne  la  vallée  de  la  Vezouze,  qui  constitue  le  principal  réservoir  de
biodiversité de la commune, avec ses nombreuses prairies humides et habitats alluviaux. L’ensemble
forestier inclus dans la ZNIEFF « forêt domaniale de Mondon et bois attenant à Moncel-lès-Lunéville »
se situe au sud du territoire communal.

L’Autorité environnementale souligne la qualité des informations du rapport de présentation sur les
milieux naturels, l’état initial offrant une description complète et précise des habitats naturels, tant pour
les  sites  faisant  l’objet  d’une  protection  réglementaire  que  pour  les  secteurs  susceptibles  d’être
impactés par le projet. 
 
Elle relève comme enjeux principaux :

• la consommation d’espace et ses incidences sur les milieux naturels ;
• la  protection  contre  les  risques  d’inondation  liées  aux  cours  d’eau  de  la  Vezouze  et  du

ruisseau de la Maxelle.

2. Analyse de l’évaluation environnementale et de la prise en compte de l’environnement par la
    carte communale

Le projet  de révision de la  carte  communale de Frémesnil  a pour  objet  de pouvoir  répondre aux
besoins démographiques de la commune, avec un objectif d’une population de 300 habitants dans les
15  ans.  Cet  objectif  est  cohérent  avec  la  dynamique  démographique  observée.  Son  projet  de
développement avec la création de 25 nouveaux logements est en accord avec cette dynamique.

2 Les  sites  Natura  2000 constituent  un  réseau européen en  application  de  la  directive  79/409/CEE « Oiseaux »
(codifiée en 2009) et de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable
des habitats et espèces d’intérêt européen. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des sites
d’intérêt  communautaire  (SIC)  ou  des  zones  spéciales  de  conservation  (ZSC),  ceux qui  le  sont  au  titre  de  la
directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS).

3 L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier
et de décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation.
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Le périmètre constructible de la présente carte communale offre une disponibilité foncière évaluée à
1,60 hectares de parcelles non construites, ce qui offre un potentiel de réalisation de 13 logements,
selon  le  rapport  de  présentation.  Le  présent  projet  de  carte  communale  étend  le  périmètre
constructible de 1,42 hectares en continuité de l’espace bâti, afin de permettre la réalisation de 12
logements. La densité de logements à l’hectare calculée pour l’extension est inférieure à celle fixée
par le SCoT Sud 54 (11 logements à l’hectare pour les zones d’extension urbaines). 

L’Ae recommande à la commune de mettre son projet de carte communale en conformité avec
les objectifs de densification fixés par le SCoT Sud 54.

Les impacts potentiels du projet sont bien qualifiés. L’évaluation environnementale menée pour les
secteurs  constructibles  a  permis  de  vérifier  l’absence  d’habitats  naturels  présentant  un  enjeu  de
préservation  (prairies  hygrophiles  et  prairies  mésophiles  à  Colchide,  qui  sont  des  habitats
caractéristiques du site Natura 2000), ainsi que l’absence de zone humide.

Le rapport de présentation détaille bien comment a été pris en compte le risque d’inondation, avec le
rappel des conclusions de plusieurs études du risque. De manière conservatoire, après concertation
avec les services de l’État,  le périmètre de la zone constructible de la carte communale a pris en
compte l’atlas des zones inondables de la Vezouze, établi en 2007 et complété en 2010. Une étude
complémentaire, commandée par la commune, a ajusté le périmètre d’aléa inondation. Une étude
hydraulique ultérieure,  commandée par  la  commune,  a  conduit  à  réduire  le  périmètre de  la  zone
d’aléa, mais ses conclusions n’ont finalement pas été reprises lors de l’élaboration du projet.

Au regard des enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale et  de l’absence
d’impacts notables sur l’environnement, la Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est
n’a pas d’autre observation à formuler sur le projet de carte communale de Fréménil.

Metz, le 27 décembre 2018

Le président de la MRAe, par intérim
par délégation

Yannick Tomasi
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